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PUBLIC PROJECT DECLARATIONS 
______________________________________________________________________ 
 
Notice is given in accordance with section 65 of the Act respecting the acceleration of 
certain infrastructure projects (CQLR, c. A-2.001) that on May 9, 2024, the Société de 
transport de Montréal notified to the city four (4) public project declarations concerning 
the metro’s blue line extension. 
 
The site covered by the first declaration is located on lot 6 603 775, cadastre of Québec 
and is meant for the construction of the west entrance to the future Anjou metro station.  
Projected work includes excavation and tree felling and is scheduled to begin in January, 
2025.   
 
The site covered by the second declaration is located on lots 1 114 430 and 1 114 431, 
cadastre of Québec and is meant for the of the construction of the east entrance of the 
future Anjou metro station. Projected work includes the demolition of 2 buildings (7751 
and 7755, Boulevard Louis-H.-La Fontaine) as well as excavation and tree felling, and is 
scheduled to begin in January, 2025.  
 
The site covered by the third declaration is located on lots 1 125 022, 1 125 027, 
1 125 029, 1 125 030 and 1 125 798, cadastre of Québec and is meant for the 
construction of the future Langelier metro station. Projected work includes excavation, 
changes to signs and tree felling, and is scheduled to begin in September, 2024.  
 
The site covered by the fourth declaration is located on lots 3 515 970, 3 515 971, 
2 516 836 and 2 516 837, cadastre of Québec and is meant for the construction of 
auxiliary structure 4 (de la Villanelle). Projected work includes the excavation, 
construction and landscaping of the future auxiliary structure 4, as well as the permanent 
siding of the exterior wall of the building located at 6188, rue Jean-Talon Est. Work is 
scheduled to begin in January, 2025.  
 
A copy of all four public project declarations is available (in French) with this public 
notice on the city’s website at: https://montreal.ca/en/, by clicking on “Public Notices”. 
 
Montréal, May 23, 2024 
 
Emmanuel Tani-Moore 
City Clerk 
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PREMIÈRE DIRECTION PRINCIPALE – PROLONGEMENT ET ACTIVITÉS COMMERCIALES 
800, rue De La Gauchetière O., 7e étage, bureau 7600, Montréal (QC) H5A 1J6 
 

No GED : LB-COM-GP-CM-38272, rév. 00 

Avis de non-conformité 

L’arrondissement Saint-Léonard a fait part à la STM qu’elle ne pouvait émettre les autorisations demandées 
conformément à la réglementation en vigueur, car certaines informations étaient manquantes en regard du 
Règlement de zonage (1886), à savoir : 

• Soumission des travaux; 
• Procurations; 
• Fiche-bâtiment; 
• Plan projet d’implantation préparé par un arpenteur-géomètre; 
• Photomontage ou rendu 3D des façades visibles du domaine public (existant versus proposé); 
• Fiche technique des matériaux de revêtement extérieur; 
• Plan d’aménagement du terrain (avec arbres existants situés dans une cour adjacente à la rue); 
• Hauteur de tout bâtiment adjacent; 
• Matériaux de revêtement d’une toiture (5.9.1.1); 
• Obligation d’une clôture opaque et d’un écran tampon (art. 6.2.7.2); 
• Matériau de revêtement extérieur composé d’éléments terreux assemblés et joints, d’une épaisseur 

minimale de 90 mm, tels que brique, pierre, bloc ou panneau de béton avec finition architecturale, 
répondant aux normes de qualité du Code national du bâtiment (index terminologique « maçonnerie solide 
», chapitre 12); 

• Présentation d’un P.I.I.A. pour une nouvelle construction, un agrandissement, une transformation visible 
de la voie publique ainsi que l’aménagement ou la modification des espaces extérieurs, dans le territoire 
du programme particulier Jean-Talon Est (art. 8.18.1); 

• Contenu de la demande (art 8.18.1.1); 
• Objectifs et critères généraux pour une nouvelle construction, un agrandissement, une transformation 

visible de la voie publique ainsi que l’aménagement ou la modification des espaces extérieurs, dans le 
territoire du programme particulier Jean-Talon Est (art. 8.18.1.2); 

• Présentation d’un P.I.I.A. pour un terrain identifié de type « consolidation » visant une demande de 
lotissement, une nouvelle construction, un agrandissement, une transformation visible de la voie publique 
ainsi que l’aménagement ou la modification des espaces extérieurs, dans le territoire du programme 
particulier d’urbanisme Jean-Talon Est (art. 8.18.4); 

• Contenu de la demande (art. 8.18.4.1); 
• Objectifs et critères spécifiques pour toute demande visant des terrains de type « consolidation » (art. 

8.18.4.2, 8.18.4.2.1, 8.18.4.2.2); 
• Verdissement de la cour avant (art. 9.79.11); 
• Verdissement de l’ensemble du terrain (art. 9.79.12). 

 
De plus, l’arrondissement Saint-Léonard a fait part à la STM qu’elle ne pouvait émettre les autorisations demandées 
conformément à la réglementation en vigueur, car leur analyse des plans déposés a révélé certaines 
non-conformités à l’égard du Règlement de zonage (1886), à savoir : 

• Nécessité d’un espace de stationnement pour vélo (art. 5.3.7); 
• Unités de stationnement pour vélos (art. 9.79.10); 
• Aménagement extérieur (art. 6.2.6); 
• Nécessité d’un espace aménagé (art. 6.2.6.1). 

 
Information complémentaire 

Conformément aux dispositions prévues à la LACPI, la Ville de Montréal doit publier la déclaration publique de 
projet par tout moyen qu’elle juge approprié.  






